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LaboT;atoire de cbimie et de- bactériologi~ 

ARRETE. No. 266, complétant l'arrêté n,; 188 du 
.1" avril 1932/éorgnlusal!t le mode .de foncttol1lle
litent des lauoj:atolres de chimie et de uadériologie 
du Togo et jïxant le tarif des anf/lyses effectuées ri 
titre onérer;.x par 

. 
ces laboratoires.. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFffClER DE LA LÉGION riHONNEUI{, 

COMMISSAIRE DE LA lŒruBLlQUE, 

Vu Je décret du 23 mars lQ21 détermÎnant les attributions: 
et les pouvoirs du ,Commissaire de la République au Togo; 

Vu Parrêté nO 24 du ·9, janvier. 1928 téorganjsan.t '1~ mode 
de fonctionnement des laboratoires de chimie et de bactérioto~ 
gie du Togo et fixant le tarif des analyses effectuées à titre 
onéreux par ces laboratoires;.. . 
. Vu l'arrêté nO 188 du 1er avrU 1932 portant modification 
à l'arrêté du 9 janvier 1928, réorganisant le mode de fonction
nement des laboratoires de chimie et de badériologje du Tago 
et fixant 'les tarifs des analyses effectuées à titre onéreux par 

.. ces laboratoires; , 
," Sur la proposition du chef du servke de santé; ."' 

Le conseil d'administration' entendu; 

ARRETE: 

.,' ARTICLE PREMIER. - .L'article 1 de l'arrêté nO 188 
. ":;"'.1\1 1er avril 1932 est complété ainsi que suit: 

LABORA'f.oIRE DE BACTÉRIOLOGIE 

la -. Examens microscopiques de pratiqife courallte 

Ex~~~iis mitroscopiques simples, direcls, ou après 
coloration simple, ou après coloration de gram (para
·sites intestinau)( -- gonoccoqlles etc. 15 francs 

Autres recherches (Amibes, Bilharzie) 20 francs 
, :~ 

20 Examens mic:roscopiqiuJs spéciau:r 

• > ·,Colorations spticiales: (Fontana --'-' Tribondeau, 
giemsa zi~:, I;ee!son ~tc) . .'. . 

Numération globulaires . 
Cytologie -- ·Formule leucotytaire 
Examen après homogénéisation 

,> Examen après inOCUlation à un animal 
Examen an ré$,. cllltllre 

30 .,- Tedlllique ,de laboratoire 

. 1'0 .~ Anal~les "bactériologiqlU;S : 

(Eaux, e!Ccreta - secreta) 
Auto'vaccins 
20 ,~ Séro-diagnostics : 
(1) par agglutination . 
b) par floculation (hecht 

.. 

20 francs 
40 francs 
30 francs 
35 francs 
60 francs 
40 francS 

120 francs 
.~t 100 francs 

,-:Yr.1 

'·\0 francs 

Meinickl;' etc) 60 frand 
• c)'par' déviation du cothplémerit (Wasser" 

mann) etc . < • 80 francs 

ART. 2. _.~ '.u, présent 'arrêté, q).ti' aura· son 
llQur compter dl> le, mai 1935, sera enregistré." 
muniqué et publié partout où besoi,n sera. 

effet 
com-. 

Lomé, Je S juin 1935. 

BOURÇHNE. 
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ARRETE No 267 régwmentffnt les pennis de cunô, 

traire, l'hygiène, l'urbanisme, lavolr[é d!lJlS tes cen: 

'ires urbains du."To.go. . 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFF1C:ER DE LA LÈ.010N D)HONNEUR, 

COMMISSAIRE l;!J:: LA RÉPUBLIQUE, 
~, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant (es attributions 

ct les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 


Vu Parrèté nO '~127 du 17 novembre 1921 réglemcnfant le 

service de la voirie dans les centre3 urbains ctu Togo; ens.eJ,l1~ 

ble tous textes modifîcatifs ultérieurs; 


Vu le décret du 13 mars 1926 ilortant réorganisation du 
·domarne et du régime des, terres, domaniales au Togo; 

Vu le décret du 14 décembre 1927 portant régleÎi1entation 

des établissements dangereux, insalubres ou incommodes dans 

le territoire du 'Togo; •. 


Vu le décret du fi novemb.re 1929 portant institution de 
commUnes mixtes au' Togo;, " 

Vu leltiécret du 11 novembre 1'929" sur' la 'protection de la' "" 
santé publique au Togo; . . 

Vu farrêté dU616 mal 1931 édictant des mesures d'urbanjs~ 
me et d'hygiène pour la ville de Lomé; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant Ja justice indi
gène alt Togo; , ',,; 

. Après avis qu conseil supérieur d'hygiène et de salubrité 
publique; ,'. '.'" " ~,! 

Le ~onseiJ d'administration entendu; .".. -".~ 

ARRETE: 

CHAPITRE 
AUTORISATION DE CONSTRtJlRE. 

ÀRTICLE PREMIER. - Sur le t~rritoire des ;,Centres ur
bains du Togo, aucune construction ne peut être édi
fiée,. tra~sform'ée, démolie partiellement Dl' en totalité, . 
ou subir de grosses réparation§ sanS une aubrisation 
délivrée par le chef de la cirponscriptioq administrative 
qui statue après instruction: 

Le permis de construir~ n'a d'ailleurs que la valeur 
,d'un aete d'édilité en. matière de voirie; il n'est pas 

attributif ,;Ie droit réel en matière foncière. Il ne peut 
êfre accordé que sous réserve des droits des tiers et 
des 'droits de. l'administration. 

. ~RT. 2.' -- La demànde établie sur timb,è doit mén. ,< 

lionner: 
1" Nom, prénoms profession ou qualité, domicile 

et nationali,té du requérant; 
2" -'- Désignation exacte du lieu des travau)( à 

entreprendre et durée probable des travaux et s'il y a 
lieu le désir du pétitionnaire'-d'occuper temporairement' 
une partie de la voie publique pour y 'déposer des ma,., 
tériaux ou' y constituer une annexe de son chantier.' 

ART. 3.. -: Il est joint à la demande; 
10 ~- Un plan de la concession avec indkation pré

cise de la superficie, mention des. rues avoi$iimntes; 
des lqts. contigus, ainsi que l'indication distincte des 
cons.trucüans existantes et de c~l1es faisant l'objef,de 
la demande; 

20 :- Un prdiet de Ii construction avec· indication 
des dimentions des pièces habitables et des ouvertures, 
nombre et nature des saillies; . 

http:novemb.re
http:du."To.go


1.. juillet 1935 Jo!iIt'lAL OFFICIEL OÙ TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE L~ FRANCE 309 . 

30 ~ L'indication 'des matériaux qui doivent, être. 
employés; 

40 -,:.. La desJillation de l'immeuble et le nombre 
de personnes q~i doivent l'habiter; 

. 50 - La valeur de l'immeuble 'Projeté. 
Les.. plants joints à la demande doivent être datés 

requérant ne prodllise la preuve qu'i! y a ell cas de 
force majeure. 
. Si le penmis est annulé il en· est rendu compte au 

Commissaire de la République qui peut, en. conseil 
d'administration, accorder un délai supplémentaire de 
six mois. Passé ce nouveau délai le Commissaire de 

et [.iorter le nom de l'architecte ou de l'entrepreneur. i i la République pourra ordonn'er la destruction des 
;1 travaux entrepis. 


ART. 4. - Après s'être assuré que le dossier qui lui 

1 Le requérant qui aurait bénéficié d'un permis ·frappé' 

est remis est établi conformément aux prescriptîons ci ultérieurement d'annulàtion, ne peut obtenir une nou· 
dessus, le chef de la circonscription administrative en vene autorisation que sur dé,ision du Commissaire 
délivre au requérant un récépissé dont la date marque de la ~épublique. .. . 
le point de départ du. délai d'instruction de la de Est'également i'éservée à la compétence du Com
·mande. , '* . missaini de la République la prorogation, pour raison 

Ir'communique celle-ci successivement: de force majeure, des délais_ fixés soit pour l'ouver
10 . - .Au médecin chargé de l'hygiène, qui doit ture, soit pour la clôture des travaux. 

rechêrcher si toutes les conditions de salubrité et d'aé- . 
ART. 7. - Etablissements dOllgereux, insalubres ouration sont préV'lles ; 	 ~ 

i/lComll/odes. - Les établissements claslés dan'gercux, ,20 • - Aux chefs des services publics, agents-vo
i'lsalübres ou incommodes. restent, en .outre des pres.yers, etc., susceptibles d'être intéressés.par le projet, 
criptions du présent arrêté soumis à la réglementation 'en ce qUi conC'erne les servitudes d'esthétique, d'âli
spéciale qui 1es concern e. 	 •gnel"ent ou autres. .. . 

Les dossiers doivent être visés par le receveur des . CHAPITRE Il 
.. qomaines en vue de la conservation des drohs du Ter

. CONDITIONS IMPOSÉES POUR ASSURER LA SALUBRITÉ
~ritoirè. • • 

ÎlES CONSTRUCTIONS 
Si .. la construction est à usage d'exploitation agri

-cple, oom(lierciale ou industrielle avec utilisation ulté .ART. 8. - Superficie. - Les constructions (maisons 
riejùè d'un 'personnel salarié, l'avis ·de l'ï'nspedeut du d'habitation, hangars, boutiques, magasins) ne. peuvent 

-	 1 . ' " 	occuper une superficie supérieure aux 2/3 de I~. totalité 
de la concession. ... 

travail est également requis. 
Après quoi' il est ,statué sur chaque demande' par 


le.chef..de là circonscription qui avise le requérant soit 
 'f... Chaque construction destinée au logement doit com
de l'a;Itorisation qqi lui est accordée, soit des raisons prendre une superficie d'au moins 10 m' pu habi.bnt. 
-qui ne permett!"nt pas de l'accorder. )<- Cette superficie est ram~née à 5 m2 par personne 

Une décision de rejet peut être portée en appel de . pom les constructions destinées à loger les travail

vant l~ Commissair.e de la République dans le mois leurs, manœuvres" ouvriers ou employés. 
·qui suit le rejet. AIn. 9. - Matériaux. - Les constructions de toute 

nature seront édifiées en matériaux durs et dlirablesART. 5. - Paute par. le chet de la circonscription 
tels que brique cuite, pierre, chaux, ciment,. béton;fer, de notifier sa décision dans le délai de 30 jours 11 
etc. ...compter de la date du récépissé, le requérant pourra li 

Sont exclus les matériaux provisoires, tels què:·se' considérer comme bénHiciaire du permis de cons- , l' 
tprchis, bancok, pisé, planche, carton bitumé, tôle,'truite,' sous réserve d'observation de toutes prescrip-' 1,'1' 

paille, clayonnage, douve Ou cercle de'barrique etc...tions 'réglementaires. 
La tôle peut êt;e admise pour les toitures et pour . 	Tout renvoi' motivé au 'réquérant d'un dossier de '1 

la construction des magasins, sou.;" rt<~rve que ces'construction est interrupteur de ce délai de 30 jouts;1 
magasins soient entièrement démontables. L'autorisa.Ie nouveau déla i de 30 jours part à compter du jour 
tion de les édifier Ile sera acC))rdée qu'à titre providu dépôt nOlivellement effectué après satisfaction à la 
soire, pour unè d'Ure déterminée par l'autorité adminisdema~de de retouche faite par l'administration.. 
trative compétente .., . . 


ART. 6. - 'Le' permis de construire est ca<lut si les 
 '. Les matériaux incQmbustibles sont seuls admis pour 
travaux n'ont pas été commencés dans les six mois la' couvertu~ des toih)res. 
qui' suivent soit sa délivrance, soit l'expiration du. délai Les -clôtures en bordure de la. voie publique peù,'ent 
·de 30jôurs prévu à l'article 5 ci-dessus, sauf cas de être en maçonnerie, bois décoppé et peint, fer forgé 
force majeure dont l'appréciation est laissée à .Vautoc· peint, fonte, à l'exclusiqn ·de la tôle ondulée et des 
rité à qui ·est adressé la demande d'autorisation de douves. A défaut, les clôtures. peuvent être constituées 
-construire auq1,lel cas' un délai de six mois supplémen par du grillagerriétallique où du fil de fei' renf"rcé de 
taires peut lui 'être accordé. ' haies vives, de plantes ornementales, uniformément 

Le çhef de la circonscription peut, après mise en taiIlées à' 'lm, 50 de hauteur.' 
<:lenieure annuler fe permis si les travaux ont été inter- . Les enduits extérieurs seront de couleur claire, la 
rompus pendant une durée d'un an à moins que le ,. couleur blanche exceptée. Les constructions blanchies 
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à la chaux seront reblanchies tous les deux ans au Il 
moins. Le crépissage et les enduits des autres immeu 1" 
bl~s seront constamment maintenus en iJon état. " Il 
. Les autorisations demandées pourront être refusées "1 
lorsque les matériaux proposés et leur mise en œUVTe 

Il"ne présenteront pas les garanties nécessaires pour la 
,sécurité et la salubrité publique. 
II· 

ART. 10. NeUoiemenl du terrain (tu cours des 
travaux. "- Avant l'exécution des travaux de terrasse l', 
ment, le lerrain sera nettoyé. ,1 

Au cours des travaux les fouilles seront désinfectées 1"' 
chimiquement toutes les fois qu'i(lilera nécessaire, au 
moins chaque fois que les trava~xseront interrompus" 
pour une durée de quarante huit heures, un"e fois par 
semaine en cas" d'interruption prolongée des travaux, 
et en génêral à toute injonction et suivant les instruc- " 
tions du service d'hygiène. 

Toutes les précautions nécessaires seront prises 
pour éviter la stagnation<"/Ies eaux" pendant les tnivaux 
et pour combler, après leur achèvement, toutes les 
dépressions creusées, de façon que l'écoulement soit 
assuré. 

ART. 11. "- Les Rables, bergeries, porei/eries, p(lrcs 
à bœufs, etc,. - Ne pOUffant être installés à l'intérieur' 
du périmètre urbain qu'après avis favorable du service 
vétérinaire et autorisation du chef de la circonscription 
administrative et du chef du service d'hygiènè. Les 
conditions de l'installation sont fixées par la décision 

Les bassins et réservoirs à air libre, lavoirs, abrell
voirs récipients destinés à l'armsage, devront être mu-" 
nis d'un orifice d'écoulement déclive permettant "l'éva
cuation complète de l'ean après usage . 

ART 14. - Cabillets d'aisance. - Toute maiso!!' 
ayant l'eau courante devra posséder obligatoirement 
une fosse septiqne; cette fosse septique devra être 
"surélevée d'environ un mètre, ou de toute autre façon" 
vishable. Elle ne devra recevoir trictement que les 
matières excrémentielles, les eaux savonneuses devant 
passer par une autre canalisation que celle du water
doset. " 

Elle sera établie suivant un plan-type établi par le 
serv.ice des travaux publics, approuvé par l'adminis
tration. 

Il dev.." exister par immeuble habité au 1110ins un 
cabinet d'aisance pour les oCCllpants et, autant que 
possible, un autre pour le personnel domestique. 

Tout cabin"t d'aisance sera installé dans un loe,il 
aéré et éclairé directement. 

L'installation comportera, autant que possible, un 
système d'évacuation par châsse d'eau fonctionnant 
30il à la" main au moyen d'une chaîne de tirage, soit 
par tout autre procédé agréé par le s".vice d'hygiène. 

Le bassin de reserve alimentant le réservoir de' 
chasse devra être établi conformément aux prescrip
tions de l'article 13 ci-dessus. 

En cas d'impossibIlIté d'installation de chasse d'eau 

accordant l'autorisation. i" les tinettes mobiles seront obligatoires. 
l. 

ART.·12. Ecoulement des eaux de pluies. - Tou
tes les parties des constructions habitées ou non, les 
toitures des terrasses, chenaux et gouttières, cours, 

i 

passage, dépendances etc... " doivent présenter des 
dispositions" de nature à assurer l'écoulement sans. 
stagnation des eaux pluviales" ou des eauX d'infiltra

tion. 


Aucuu tuyael "d'évacuation de matières usées ne dé

bouchera dans les gouttières et conduites destinées 

aux" eaux de pluie ou d'infiltration. 


AN. 13. -- Réservoirs Citernes - Puits - Les 

réservoirs d'eau potabJe, les citernes, les puits amont 

leur parois étanches et fet.mées de matérieaux qui ne 

·puissent causer l'altération des eauX. 


Les réservoirs enterrés partiellement ne pourront 

être distants de ltJoins de dix mètres des dépôts de 

fumier ou d'immondices, \Valer-dosels. 


lis seront tenus en état constant de propreté et' 
désinfectés. Leur suppression pourra être toujours pres- . 
crite par le servIce d'hygiène. Les puits el citerne"s 
interdits à titre définitif seront comblés jusqu'au ni
veau du sol. 

Les orifices de puisage des pnits et citernes seronl 

munis d'unè margelle en maçonnerie permettant l'a

"d~ptation exacte d'im"collvercle plein ou grillagé em
boitant l'orifice de manière à empêcher le passage 
des moustiques. Le coUvercle plein ou le grillage de
vrontêtre maÎntenùs constamment en bein" état. 

i! 

Elles devront être vidées, désinfectées chaq'le j9Ur. 
Les heures d'enlèvement des tinettes seront fixées p!'r 
les chefs des circonscriptiou ou dcs centres urbains 
qùi indiqueront en même temps, les emplaccments 011 

elles seront vidées. 
Urilloirs. Les llrinoirs "seront installés soit à l'air 

libre sur une airé cimenté, soit dans des locaux aél'és 
et ventillés directement sur l'extérieùr. 

Ils seront pourvus d'effets d'eau suffisants et se· 
ront entretenus et désinfectés. 

Lé service d'hygiène pourta toujours prescrire -"la 
suppression des installations fonctionnant d'uue ma
nière défectueuse. 

ART. 15. E"llcuatlolt des eaux usées. Les ou
'vrages destinés à recevoir les matières usées auront 

leur revêtements. intérieurs lisses et imperméables et 
seront hermétiquement fermés. 

Toutes les condùites d'évacuation des matières usées 
doivent être facilement accessibles. 

.Les pompes et appareils adducteurs" d'eau potable 
seront disposé de manière qu'aucune souillufe ne soit 
possible du fait de l'écoulement des eaux usées. 

CHAPITRE 1II 

PLANS D'ALIGNEMENT REGLEMENT DE VOIRIE 


ART. 16. - PlaflS d'atfgltemelli. --" Les plans d'ali
gnement ayant pour effet de modifier les emprises du 
domaine public sur le territoire "des centres urbains 
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sont rendus exécutoires et déclarés d'utilité publique 
sur la pl'oposition du chef de la circonscription admi
nistrative après accomplissement des formalités indi

, quées ci-aprè.s. 

ART, 17. Ellquêie préalable. ~ Les plans d'aligne
ment avec toutes pièces justificatives, après avoir été 
arrêtés par le chef de la circonscription administrative 
et agréés, le cas échéant, par la commission munici
pale, seront déposés au bureau de la circonscription. 
, A vis de ce dépôt et du point de départ du délai 

d'un mois sera donné au préalabe par voie d'affiches 
, et insertion au journal officiel du Territoire. 

Un registre d'enquête sera joint au dossier déposé 
·à la' ciréonscription 'et restera OUvert pendant toute 
'la, durée' du 'dépôt pour recevoir les réclamations et 
dires, des intéressés. 

ART. 18. - A l'explration du délai d'un mois, le 
, 'dossier comprena,nt toutes les pièces de l'enquête sera 

'transmis avec l'avis du commissaire enquêteur désigné 
par je chef de la circons~riptiü'!l administrative au Com
missaire de la République qui statuera comme il est 
dit à l'article 16. 

ART. 19. ~ Délaissés de voirie. Lorsqu'un plan 
d'alignement approuVé comporter'a en certains points 

'. la réduction de la 1argellr d'une voie existante les ri
'verains pourront s'avancer jusqu'à l'alignement ap
prouvé sous réserve d'accomplissement des formalités 

. sUlvant{!'s: --. 
"L'autOl:isation d'occuper le terrain rendu libre sera 

,à..~{)roéê aux riverains, sUr leur del~lallde, par arrêté 
.du Commissaire de la République, approuvé ell conseil 
'd'àdniinistration. L'arrêté d'autorisation indiquera la 
superficie du terràin à occuper et le prix de cession. 

Le bénéficiaire de l'autorisation devra acquitter le 
prix du terra;;, ',entre les mains du recevem des do" 
";aine~ après quoi il sera réputé propriétaire du sol 
et pourra l',;ccllper'; 

ART. 20. Elargiss~lItcl!i des rues ~. Ouveriure 
de ,voies nouvelles. - Lorsque le plan d'alignement 
prévoira un' élargissement de la voie existante ou l'ou" 
verture d'une voie nouvelle, il y aura lieu de distin
guer suivànt que ses emprises affecteront des terrains 
'libres de toutés constructions ou des terrains bâtis. 

Dans le premier cas, l'approbation du plan d'aH-, 
gnement aura pour effet d'interdire toute constrnction 
cie quelque- nature qUe ce soit '(bâtiments, murs, clô" 
tures,etc,) sur les terrains compris dans les limites 
des emprises. " 

Dans le second cas, l'approbation du plan frappera 
les constructions existantes- de la servitude d'aligne
ment. ' 

Tous les travaux exécutés dans ces immeubles sont 
soumis aux prescriptions des articles 23 et 24 ci-après. 

ART. 21. ~ -Permission de voil'ie. ~ Toute demande 
de permission de voirie ayant pour objet d'établir dtS 
con.tructions le long des voies de communication corn" 
prises dans le domaine public, de modifier les façade,s 

de celles qui existent, d'établir tin mur de clôture; de 
faire' ou de supprimer un'e pla~talion régulière Oll de 
for,!,e, une emprise quelconque sur le sol des voies 
publiques ou de leurs dépendances doit être produite 

, ct instruite dans les formes prévues au chapitre 1" du 
présent arrêté, sauf ce qui est dit à l'article suivant. 

ART. 22. L'alignement de la con§tructioll est 
donné par le chef de la circonscription administrative 
ou l'agent voyer, après que le pétitionuaire a versé 
contre récépissé le montant de la taxe d'alignemènt. 

ART. 23. SI;!(viiude d'(digneme/lt. Totls ou
vrages con~ortatif;;'sont interdits dans les constmctions 
frappées d'align'ement tant aux éta.ges qu'au rez-de
chaussée. 

Le chef de la circonscription administrative pourra 
prescrire la démolition des ouvrages ~qui auraient 'été 
exécutés dans le hIlt de consolider les parties de l'im- • 
meuble en saillie SUr l'aligne"ient. 

Toute construction neuve est interdite dans les par
ties des propriétés frappées d~ la servitude d'aligne
ment. 

Si un bâtiment en 'saillie menace ruine, le chef de 
la circonscription après expe'rtise peut en ordonner la 
démolition aux frais du propriétaire et Sa ns que ce 
dernier puisse prétendre à aucune indemnité. 

ART. 24. - Saillies. Les dispositions et dimen" 
,sions des saillies autorisée$ sont fixées dans le permis 
de construire. 

Aucune porte ne p01;'rra s'ouvrir all dehors de ma
nière il faire saillie sur 'la voie publique. Les fenêtres 
et volets du rez-de-chaussée qui s'ouvriraient au dehors 
seront fixés sur le niur de façade par des dispositifs 
d'arrêt. 

ART. 25. Trottoirs. -- Les trottoirs ne pourront 
être constr}dts qu'après autorisation de l'administration 
qui fixera les bD1'dures, les points de hauteur et l'aH" 
gnemon!. 

ART. 26. ,'- Clôtures. ~ Les clôtures en façade sur 
la voie publique seront rigoureusement ,alignées Sl1r 
la ligne des bornes. 

AgT. 27. ~ Plantations. ;:-' Nul né peut sans auto
l'isation faire des plantations surIe soi de la voié pu
blique, ni exercer Ull acte de jouissance quelconque Silr 
une plantation située sur lc sol de la volc publique. 

AfH. 28. Hygièng de ta vole publique. ~ Le~ 
riverains 'de la voie publique doivent la tenir en état 
de propreté jusqu'en son milieu. 

Après mise en demeure et carence des particcliiers, 
l'administration peut procéder d'office au nettoyage 
des portions de la 'voie publique qui incombe normale" 
ment. aux riverains. Les opérations. sont alors affec
tuées aux frais des particuliers intéressés. 

Lorsque le balayage et, le désherbage sont assnrés 
i. 	 par l'administration, ils donnent lieu à une redevance 

dont le taux et les conditions de perception sont fixés 
par arrêté du Commissaire de la Républiquè. 
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Il est interdit de creuser des 'fosses ou autres trollS 
destinés à l'enfouissement des immondices. 

Les ordures ménagères devront être déposés pa. les 
soins des i~téressés aux endroits désignés par le chef. 
d.e la circonscription ou du centre urbain, qui fixera 
en même temps les heures pendant lesquelles ces dé· 
pôts SOl1t autorisés. 

S'il existê un service public d'enlèvement des or
dures ménagères, celles·ci devront être déposées avant . 
huit heures dans les poubelles munies d'un couvercle 
et placées devaut chaque immeu~le. Dès que les pou
belles seront vides, elles devront être remises dans 
l'intérieur ·des cours ou des maisons jusqu'au lende
demain matin. 

Les bOItes de conserves vides, les bouteilles ct en 
général tous les, récipients de faible dimension devront 
'être déposés dans une caisse spéciale dont le service 

• de la voirie assurera le vidage. 

·.l~~ ART, 39. ~. Bâtimellts l1lelzaçanls mine. - La dé, 
nlOlition des bâtiment" menaçant ruine ou constituant 
tin danger pour la salubrité publique pourra être pres
crite par le chef de eirconscription ou du centre ur
bain, après avis du service des travaux publics et du 
C<{ll.scil local d'hygiène. La déeisi.l?n sera notifiée au 
propriétaire avec sommation d'avoir à effeeÜler les 
travaux dans un délai déterminé. En cas de non exé
cution il y sera pr6cédé d'office, aux frais du pro
priétaire. Recours contre cette décision pourra être 
adressé au Commissaire de la République qui. statuera 
en conseil d'administration. 

CHAPITRE IV 

OCCUPATIONS TEMPORAIRES 


ART. 30. Les autorisations 'd'occuper temporaire-. 
ment' une partie de la 'voie publique, données dans les 
conditions des articles 21 ct 22, pour y monter des 
échafaudages, y faire des dépôts de matériaux ou y 
exécuter des terrassements ne sont valables que pour 
un an. Passé ce délai l'entrepreneur devra' demander 
leur renouvellement dans lès mêmes formes. 

Ces autorisation peuvent être modifiées ou révo, 
quées, en tout ou partie, lorsque ·l'administration le 
juge utile à l'intérêt publjc. 

Le pétitionnnaire e.st tenu de se conformer aux pres
criptions qui lui sont données, sans pouvoir prétendre 
à aucune indemnité. . 

Arn. 3J. '-. Echtljnudage' et déptJts sar la l'oie pa, 
blique. Les'échafaudages et dépôts sur la voie pu
blique devrùnt être disposés de manière à f.1e jamais 
entraver la circulation ni l'écoulement des eaux. 

Ils devront être entourés d'une palissade et éclairés, 
la nuit, d'une manière. suffisante, l'entrepreneur étant 
responsable des accidents qui viendraient à se prçduire 
par sùite du défaut ou d'insuffisance d'éclairage. 

Toutes les précautions utilcq semnt prises pour em
pêcher la chute d'outils ou dé matériaux Sur la voie 

. publique et pour éviter les accidents quels qu'ils soient. . 

AIlT. 32. - TralUhées' sar t" voie publiqùe. - Il 

ne pourra être ouvert de tranchées dans le sol de la 
voiepubliquc que sous la surveillance de l'administra

:i tion quI se réserve le droit de les interdire, pend~nt 
la saison des pluies, lorsque le service d'hygiène l'esli-' 
mera nécessaire. 

Le" tranchées longitudinales Ile seront ouvertes qu'au 
fur et à mesure de l'avancement des travaux et les 
tranchées transversales que sur la moitié de la voie pu
blique. 

Les passerelles nécessaires seront établies ponr pero 
mettre le passage des riverains, piétons et véhicules. 

Les parties de tranchées qui ne pourront pas être. 
comblées avant la fin de la journée devront être la 
nuit défendues par des barrières et éclairées: +' 

ART. 33. ~ Exécution des travaux . ...:.. Les travaux 
désignés à l'article 32 seront exécutés sans interrup· 

,tion':d'ufle' durée maximum de huit jours. Passé ce 
délai l'entrepreneur. ne pourra reprendre ses travaux 
sans en avoir avjsé lladministratioIl. 

Si l'interruption des trava,ix est d'une duréè süpé
rieure à un mois, FentreprenetQ" sera tenu de faire 
renouveler la pelTnission de voirie dans les conditions 
réglementaires. . 

II sera, toutefois, mis en demeure, s'il est néc~s5a.ire} 
de réparer les dommages ca.usés aux voies publiques 
et à leurs dépendances" Faute par lui de se soumet
tre à cette mise en demeure à partir du quatrième 
jottr, compté depuis le jour de la notification inclus, 
il sera procédé d'office, à ses frais aux travaux néces
saires) par les soins de l'administration. 

ART. 34, ...~ Remise des lieux e!t if/àt.. Aussitôt 
après l'achèvement de leurs travaux, les permission. 
naires' sont tenus d'enlever tous - décombres, maté
riaux, terresétc.,. de réparer tous les domlnages qui 
auraient pu être causés à la voie plj.J;1lique ou à se~ 
dépendances et' de rétablir dans leur premier état 
les fosses, talus, accotements, ga~onnagès, troUoirs 

: i .etc....qu,i auraient pu être encjommagés.' 

ART. 35. - EMlages, terrtlssas de.café. -. Les per
'missions d'installer des étalages, devantures de bou- . 
tiques, terrasses de café et entreprises sindlaires sur' 

!, le sol de la voie publique sont accordées par le chef 
• . ,de la drconscription administrative 011 du cèntre ur, 


bain dans les conditions prévues aux articles 21 et 22 

ci-dessus. 


Elles sont essentiellement préeaires et peuvent êt~e 
révoquées sans préavis et sans que le jJermissionnaire 
ait droit à aucune indemnité. 

CHAPITRE V 

SERVITUDES D'ESTHÉTIQUE 


ART. 36. . DécoTatloll des fafades. Tout pro· 
priétaire 'qui fera construire soit en ·bordure soit en 
retrait des voies publiques sera tenu de présenter à ces 
voies des façades d'un style suffisant pour ne pas

•i, nuire à la perspective et pour CDntrih-\1er à l'esthéti
que de la ville et se con~ormer aux servitudes exis

Il tantes ou qui pourraient être créés. 
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ART. 37. - Coloratioll (les murs, - Les colorations 
adoptées iTour les façades des maisons ainsi que pour 
les murs devront être en harmollie avec l'ensemble de 
1,\ voie ou du qualiier. 

ART. '38. - Netto)'age des façades. La réfection 
des enduits, le blanchiment des murs et le renouvelle
meiü des peintures s'effectueront 'au moiQs tous les 
dèux ai,s au début de la grande saison sèche. 

ART. 39, - Affichage. - Toute apposition d'af· 
fiches, d'inscription Dl! d'enseignes est interdite dans 
les périmètres .urb,ains en depors des lieux à ce réser· 
vés. 

b ART. .40. - Toutes propriétés privées urbaines sont 
ên outre su~ceptibles d'être _assujetties aux sèrvitudes 
'd'hygiène d'esthétlquc, d'alignement, de ,sécurité pu
blique qui peuvent être imposées notamment par un 
plan d'aménagement et d'extension établi conformé
ment aux' dispositions réglementaires relatives ~l! do· 
maine public. 

ct!APITRE VI 
SANCTIONS 

·ART. 41. ~ Les contraventions aux dispositions du 
pré~"nt arrêté relalives à l'hygiène et à la salubrité 
publiqué seront punies d8s peines de simple police ou 
en cas d'épidémie ou de tout autre danger imminent, 
de celles prévues par le décret du 11 novembre 1929 
Sut la protection de la santé publique au fôgo. 

Toute occupation l'rrégulière et toute dégradation 
du -domaine public' ou de ses dépendances, taule en
trave, ,opposéè ,,' l'exercice des servitudes établies se
rOilt ~anctionùées conformément à l:article 8 du décret 
du 13 mars 1926 ,portant réorganisation dy domaine 
S't du régime des terres domaniales au-Togo,' 
. Toutes, les alltres contra\'entions seront punJes de 

peiires ,de simple police sans préjudice des mesures 
qui pourraiènt être-ordonnées par jugement à l'égard 

0' des contrevénants'~ et indépoodamment des sanctions 
administratives. 

~' ART. 42: - Portée de la réglementation. Les dis
positions du présent arrêté s'appliquent à tous les 

/ chefs-lieux de cercie et. les localités constituées en 
\ communes-mixtes et pourront être .étendues progres
\. sivèmenl à tous les centres urbains. ' .. 

ART. 4;3. Est abrogé l'arrêté du 11 novembre 1921 
réglementant le service de la voirie dans les centres 
urbains du Togo, a'ins,i que tous les textes le modifiant 
ou le oomplétant. ' 

Sont abrogées, en ce qu'elles ont cle cOl1traires au 
présent arrêté les' dispositions de l'arrêté du 16 mai 
1931 édictant dès mesures d'urbanisme et d'hygiène 

'pour la ville de Lomé. ) 

A!{T. 44. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publi~ parto!'t où bésoin sera. 

Lomé, le 8 juin 19351. 

BOURGlNE. 
A 

1 ;. , , 

Transport du caca~ 

. ARRETE NQ 2ï6 fixani pmvisoireme1J.i te prix de. . 
transport de la tOlllle de cacao pendant la saison in· 
lermédiaire 1935 dite « middle cropp ». 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÊG10N D'HONNEUR, 

COMMISSAlRE DE LA RÉi'UBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 rJéeembré 1912 sur [e régime financier 
des. colonies; '. 

Vu Parrêté nI) 89 du 28 janvier 1929 relatif à ['applica
tion des tarifs du chemin de fer et du wharf homologués "par· 
dépêche miJlistérieile 110 3415 du 28 octobre 1931 et tous les 
actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté 'no 690 du 20 octobre 1931 instituant un prix 
ferme de transport de PaUmé-Lomé pen"dant la grande carfl
pagne de cacao; 

Vu Parrêté nO 619 du 3 décembr"e 1934 portant modification 
à l'arrêté nO 690 du 30 octobre 1931 susvisé; 

Vu l'arrêté nO 600 du 23 novembre 1934 organisant le ser
vice des travau.x public, du ehemin .de fer et du wharfj " 

Sur la proposition du chef du "service ues travauX' publics, 
du chemin dc fer et du wharf; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTlGLE PREMIER. Le prix de transport de 'la· 
tonne de cacao expédiée de Palimé ou Agotl à destina
tion de Lomé P. V. est fixé provisoirement 'il 100 frs. 
'pendant la saison intermédiaire dite" middle cropp >, 
du 16 juin au 1er octobre ]1)35. 

ART. i' ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et comr1mniqué partont Ol! besoin sera. 

Lomé, le 15 juin 1935. 

BOURGINE. 

:~;. 
~ 

Vente de produits 

ARRETE No 277 réglementant la vellie de certains 
produits darallt les âistributions de grailles de se
mel/ces faites aux indig~nes par les sociétés de pré
vo J'rf/u'a. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFJ~IfR DE LA Ll~GrON D'HONNEUR,• 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les aHrîbutions 
et les pouvoirs du f.,.ommissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif à la création de 
sociétés indigènes de prévoyance dans Je territoire du Togo; 

Vu Farrêté du 31 décembre ·1934 "relatif au fonctionnement 
des sociétés indigènes de prévoyance~ de secours et de prêts 
mu_tuels agriéoles au Togo-; 

Vu l'arrêté du 2'7 janvier 1.935 portant création de sociétés 
in-digènes de pré~oyance, de seèolirs et de prêts mutuels agri
coles dans les cêrdes du Togo, et approuvant les statuts de 
sociétés ; 

Considérant que lorsque les sociétés de prévoyance procè
dent à des distributions de graines de semences, la vente: 
libre des produits correspondantS j pendant la période s'écou
lant entre la date de distributîon et eelle de mise en terre, 
risque d'inciter les indigènes à· se déssaisir des graines à eux 
prêtées; 

Le oou,seil-,..d'administratiôn entenduj 


